
STATUTS DE L'ASSOCIATION —> PÉTUD. 

Article 1 : Dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le présent acte constitutif,
ayant pour titre : L’association de Pétanque Étudiante.
Son acronyme sera : PÉTUD.

Article 2 : Objet
Cette association a pour objet de faire des concours, évènements sportifs et quelques formations, elle doit aussi faire découvrir la 
culture de la pétanque à tous ces adhérents, elle s’ouvre à tous les étudiants d’Avignon Université qui souhaitent adhérer.

Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à 100 rue de la Carreterie, 84000 Avignon.
Il pourra être transféré par simple décision du Bureau restreint, ratifiée par l'assemblée générale.

Article 4 : Durée
La durée de l'association est illimitée, sauf dissolution anticipée prononcée dans les conditions prévues aux présents statuts.

Article 5 : Membres
L'association se compose de membres actifs, de membres bienfaiteurs et de membres d'honneur.
Les membres actifs sont ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation fixée par l'assemblée générale, les
membres actifs ont le droit de vote en Assemblée Générale.
Les membres bienfaiteurs sont ceux qui ont accepté, afin de soutenir financièrement l'association, d'acquitter une cotisation d'un
montant supérieur à celui dû par les membres actifs, les membres ne disposent pas du droit de vote en Assemblée Générale.
Les membres d'honneur sont désignés seulement par le Bureau restreint ou par la simple décision du président en poste pour les 
services qu'ils ont rendus ou qu'ils rendent à l’association, les membres d’honneurs peuvent assister au réunion du Bureau 
restreint cela se fait au souhait du président, les membres d’honneur disposent du droit de vote en assemblée générale. Les 
anciens présidents sont automatiquement des membres d'honneurs à la fin de leur mandat. 



Article 6 : Admission
Pour faire partie de l'association, il suffit de payer la cotisation qui est de cinq euros (5€). La présentation de chaque nouveau 
membre se fera lors de chaque assemblée de l’association, c'est-à-dire lors de chaque assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire. 

Article 7 : Exclusion
La qualité de membre se perd par :
• La démission ;
• Le décès 

Article 7-1 : Radiation  
La radiation prononcée par le Bureau restreint pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité 
préalablement à fournir des explications. Cette dernière arrivera après deux blâme qui seront contractés par la personne qui est 
concerné. La radiation d'un membre peut être prononcée pour une durée définie, comprise entre un mois et 5 ans, ou à vie, en 
fonction de la gravité des faits commis. Cette sanction ne peut intervenir sans que le membre concerné ait eu l'opportunité de 
présenter ses explications face au Bureau restreint. Une condamnation pénale pour crime sera suivie d’une radiation immédiate de 
l’association.

Article 8 : Ressources
Les ressources de l'association comprennent :
• Le montant des cotisations. 
• Les revenus provenant de ses biens, 
• Les recettes des évènements organisées,
•  Les subventions de l'État, des collectivités territoriales et des établissements publics ;
•  Les dons manuels peuvent être formulés par toutes les personnes qui le souhaitent.
•  Toutes autres ressources autorisées par la loi.



Article 9 : Assemblée générale ordinaire
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association. Elle se réunit au moins une fois par an et chaque fois
qu'elle est convoquée par le Bureau restreint ou sur la demande du quart de ses membres. Le Président nomme un Président et un
Secrétaire de séance. Les membres du Bureau restreint démissionnent solidairement immédiatement après.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du Secrétaire Général.
Le Président préside l'Assemblée et expose un bilan d'activité de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet
les comptes annuels à l'approbation de l'Assemblée. Les délibérations sont prises à main levée ou à bulletin secret si au moins un
des membres en fait la demande.
Les membres procèdent à l'élection du Bureau restreint. Les membres absents peuvent être représentés via procuration par un 
autre membre ou adhérent de l'association. Un membre actif/ adhérent ne peut posséder plus d'une procuration.

Article 10 : Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou à la demande de la majorité absolue des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée générale
extraordinaire. Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l'Assemblée Générale Ordinaire. Ses décisions et 
délibérations ont une force exécutoire immédiate et supérieure à celle de toute réunion, Bureau restreint ou décision du Président. 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés.
Les membres absents peuvent être représentés via procuration par un autre membre de l'association. Un membre ne peut posséder
plus d'une procuration par Assemblée.  

Article 11 : Bureau restreint
L'association est dirigée par un Bureau restreint composé de 4 membres minimum élus pour une durée d’un an. Les membres sont
rééligibles, tant que les membres qui se présentent font partie d’Avignon Université.
Chaque année, l'Assemblée Générale élit un nouveau Bureau restreint à main levée, sauf dans le cas où au moins l'un des 
membres demandent un vote à bulletin secret.

Le Bureau restreint se compose des quatre membres suivants
A) Un(e) Président(e)



B) Un(e) Vice-Président(e)
C) Un(e) Trésorier(e)
D) Un(e) Secrétaire Général(e)

Membres du Bureau annexe non obligatoires :
A) Responsable de communication
B) Responsable événementiel
C) Médiateur
D) Vice-Trésorier 
E) Vice-Secrétaire 

Les fonctions de président et de trésorier ne peuvent pas être cumulées. Le Bureau restreint est chargé de l'administration
courante de l'association et de ses divers services, des rapports avec les pouvoirs publics. Il prend d'urgence toutes mesures
nécessaires au bien de l'association. Le Bureau restreint participe obligatoirement au Bureau restreint.
Le Président doit forcément être étudiant à Avignon Université. Le Président préside les Assemblées Générales et réunions du
Bureau restreint, il est chargé d'exécuter les décisions du Bureau restreint et est garant du respect des statuts. Il signe avec le 
Trésorier les ordonnances de paiement, les retraits et décharges de sommes, les actes de vente et d'achat de tous titres et valeurs et 
toutes opérations de caisse. Il représente l'association en Justice et dans tous les actes de la vie civile. Le Président a également un 
pouvoir d'engagement et de décision dans la gestion courante de l'association et dans l'organisation d'événements et activités en 
lien avec l'objet de l'association. Ces décisions ne doivent en aucun cas nuire à l’image de l'association ou créer une dépense 
jugée trop excessive par le Trésorier. 

Le Vice-Président assiste le Président et le remplace lors de ses absences. En cas de présence du Président, il n'a pas le droit de
prendre de décision pour l'association à défaut d'autorisation expresse du Président. Dans le cas où lePrésident lui donne
procuration, le Vice-Président dispose temporairement de tous ses pouvoirs. En cas de défaillance ou de vacance de la Présidence,
c'est lui qui assure l'intérim jusqu’à la fin du mandat ou jusqu’à la plus proche Assemblée Générale. L'Assemblée Générale doit
être mise en place dans un maximum de 2 mois après la constatation de la défaillance ou de la vacance de la Présidence.

Le Trésorier est dépositaire des fonds de l'association, tient le livre de recettes et de dépenses, encaisse les cotisations, dons, etc.
Il peut être autorisé par le Président à signer seul les chèques de dépenses courantes et paiement des salariés de l'association pour



faciliter son bon fonctionnement.

Le Secrétaire Général rédige les procès-verbaux et la correspondance de l'association, tient le registre des membres et garde les
archives.

Article 12 : Indemnités
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Bureau restreint et du Bureau restreint, sont gratuites et
bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs qui doivent être
remis sous un mois au Trésorier.

Article 13 : Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau restreint, qui le fait alors approuver par l'Assemblée Générale. Ce règlement 
éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration 
interne de l'association.

Article 14 : Changements statutaires
Tout changement statutaire ne peut se faire que par la réunion de l'Assemblée Générale et ces changements sont votés à la
majorité absolue des adhérents ou, sur demande du Président avec l'accord du Bureau restreint à la majorité relative des
membres présents.

Article 15 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs
liquidateurs sont nommés par celle-ci, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901.
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